
 
 

 

 

L’année 2016 aura été principalement marquée par l’arrivée à échéance du programme national 

d’approvisionnement en eau potable et d’assainissement (PN-AEPA) et l’élaboration de nouveaux 

programmes nationaux sectoriels, ainsi que par la création d’un nouveau ministère.  

 De nouvelles directions centrales pour un nouveau ministère 

Suite aux élections présidentielles de fin 2015, Niouga Ambroise Ouedraogo a été nommé 

ministre de l’eau et de l’assainissement. La nouvelle organisation du Ministère de l’eau et de 

l’assainissement (MEA) est régie par le décret N°2016-342/PRES/PM/MEA du 04 mai 2016. 

Selon les dispositions de ce décret, le MEA comprend désormais 5 directions générales, 

structures centrales qui exercent leurs missions sous le contrôle direct du Secrétariat 

Général : 

- La Direction Générale des Etudes et Statistiques Sectorielles (DGESS) 
- La Direction Générale de l’Assainissement (DGA) 
- La Direction Générale de l’Eau Potable (DGEP) 
- La Direction Générale des Infrastructures Hydrauliques (DGIH) 
- La Direction Générale des Ressources en Eau (DGRE) 

La DGRE est chargée entre autres de suivre et évaluer la qualité et la quantité des 

ressources en eau et de leurs usages, tandis que la DGEP s’occupe principalement des 

questions liées à l’eau potable.  

 De nouveaux programmes sectoriels  

Le PN-AEPA, cadre de référence qui fixait les objectifs à atteindre et les activités à mener 

d’ici 2015 est arrivé à échéance. Parallèlement à l’adoption des Objectifs de 

Développement Durables (ODD), de nouveaux programmes sectoriels ont été élaborés 

pour la période 2016-2030 : 

- le Programme National d’Approvisionnement en Eau Potable (PN-AEP) 

- le Programme National d’Assainissement, des Eaux Usées et Excréta (PN-AEUE) 

- le Programme national Gestion Intégrée des Ressources en Eau (PN-GIRE) 

- le Programme Gouvernance du secteur Eau et Assainissement (PGEA), cadre unifié 

d’intervention en matière d’eau potable et d’assainissement. 

 

http://www.pseau.org/outils/ouvrages/mea_decret_portant_organisation_du_ministere_de_l_eau_et_de_l_assainissement_au_burkina_faso_2016.pdf
http://www.pseau.org/outils/ouvrages/mea_organigramme_de_la_DGEP_burkina_faso_2016.pdf
http://www.pseau.org/outils/ouvrages/mea_organigramme_de_la_DGA_burkina_2016.pdf
http://www.pseau.org/outils/ouvrages/mea_PN_AEP_2016_2030.pdf
http://www.pseau.org/outils/ouvrages/mea_PN_AEUE_2016_2030.pdf
http://www.pseau.org/outils/ouvrages/mea_PNGIRE_2016_2030.pdf
http://www.pseau.org/outils/ouvrages/DGEA_burkina_faso_2016_2030.pdf


 
 

Pour promouvoir l’assainissement, le Burkina Faso a retenu la mise en œuvre de l’Assainissement 

Total Piloté par la Communauté (ATPC) qui vise l’atteinte de la fin de la défécation à l’air libre.  

Après avoir validé une stratégie nationale qui a retenu l’approche ATPC avec subvention comme 

un des moyens de promotion de l’assainissement familial, la Direction Générale de 

l’Assainissement en collaboration avec l’UNICEF a entrepris de mettre en œuvre dans la région de 

l’Est et celle du Centre Ouest, l’ATPC sans subvention à travers un projet pilote dans 200 villages. 

Si les résultats sont concluants, cette option pourrait être prise en compte dans la stratégie 

nationale. Les deux approches sont d’ailleurs mises en œuvre depuis quelques années par divers 

intervenants. 

A l'initiative du Catholic Relief Service (CRS) et de la Direction générale de l'assainissement, un 

atelier a été organisé à Ouagadougou le 6 octobre dernier pour partager les expériences en cours 

selon ces deux approches.  

 

 

 

 

Pour sa deuxième année d’existence, l’animation du réseau ACTEA sera confiée à Justin Bayili, 

basé à Ouagadougou dans les locaux de l’ACDIL.  

Co-animé par le pS-Eau et l’ACDIL, le réseau des acteurs de l’eau et 

de l’assainissement au Burkina Faso (ACTEA) a pour objectif de 

favoriser les échanges et le partage d’informations entre les acteurs du 

secteur.  

Le dispositif d’animation locale repose, d’une part, sur la présence 

d’un animateur pour assurer la coordination générale des activités et, 

d’autre part, un comité de pilotage pour définir les orientations du réseau. Ce comité de pilotage 

est composé de la DGEP et la DGA, l’AFD, le PEA-GIZ, Eau Vive Burkina, l'IRC, le SPONG, le 

réseau Projection, pS-Eau, ACDIL et le CEMEAU. 

Pour cette deuxième année, le réseau ACTEA bénéficie d'un soutien financier de l’agence de l’eau 

Seine-Normandie et du Ministère français des affaires étrangères et du développement 

international. 

 

 

http://www.pseau.org/fr/burkina


 
 

Les initiatives en matière de suivi-évaluation des 

services d’eau et d’assainissement sont encore peu 

nombreuses. Mais là où elles existent, elles ont su 

démontrer à quel point l’existence même de tels 

dispositifs a un véritable impact et contribue 

inévitablement à améliorer la gestion et la 

gouvernance des services. 

Pour cette raison, le réseau ACTEA a souhaité 

organisé un atelier sur cette thématique, afin de 

poursuivre la réflexion sur les approches mises en 

œuvre sur le terrain et de formuler des solutions pour une  amélioration des outils utilisés. A partir 

de témoignages et de communications, les échanges se sont déroulés en plénière et au sein 

groupes de travail, autour de 3 problématiques spécifiques : pourquoi mettre en place un système 

de suivi-évaluation ? Comment suivre et évaluer les services d’eau et d’assainissement ? Comment 

assurer la pérennité de ces mécanismes ? 

L’atelier s'est tenu du 27 au 28 janvier 2016 à Kombissiri.  

Depuis 2007, Eau Vive Burkina, le CIEDEL* et l’ONEA appuient des 

communes burkinabè dans l’exercice de la compétence eau, 

compétence qui leur a été transférée dans le cadre du processus de 

décentralisation initié en 2005. 

A partir de leur expérience de terrain, ils ont élaboré un programme 

de formation en direction des élus communaux, des techniciens des 

collectivités territoriales, des services de l’Etat, des délégataires et 

des organismes d’appui (ONG, associations…). 

Ce programme de formation pérenne, qui va s’étoffer 

progressivement, est mis en œuvre par le CEMEAU, centre des 

métiers de l’eau de l’ONEA. Il concerne aussi bien l’hydraulique 

rurale (Pompes à motricité humaine) que l’hydraulique semi urbaine (Adduction d’eau potable 

simplifiée) et l’hydraulique urbaine (Adduction d’eau potable).  

Il est certifié conjointement par le CEMEAU, Eau Vive et le CIEDEL 

*Centre International d’Etudes pour le Développement Local 

ici 

http://www.pseau.org/fr/atelier-dechanges-et-partage-dexperiences
http://www.pseau.org/outils/ouvrages/spong_declaration_des_organisations_de_la_societe_civile_sur_les_engagements_de_l_etat_burkinabe_en_matiere_d_eau_potable_et_d_assainissement_2015.pdf


 
 

Au Burkina Faso, malgré les 

efforts consentis ces 15 

dernières années (le taux 

d’accès à l’assainissement en 

milieu rural est passé de 0,8% 

en 2010 à 12% en 2015), la 

pratique de la défécation à l’air 

libre demeure la plus répandue en milieu rural. Face à de tels enjeux, le Burkina Faso célèbre 

chaque année la Journée Mondiale des Toilettes pour rappeler les conséquences du manque 

d’hygiène et d’assainissement.  

Cette année, cette journée a été commémorée à Koalga (région du Centre-Ouest) autour du 

thème « Accès universel aux services durables d’assainissement : l’engagement communautaire, 

gage de réussite ».  

ici 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le réseau ACTEA est co-animé par le pS-Eau en France et l’ACDIL au Burkina Faso. Il bénéficie de 

l’appui financier de l’agence de l’eau Seine-Normandie et du Ministère français des affaires 

étrangères et du développement international.  

 

 

 

 

Cette newsletter a été conçue pour vous tenir régulièrement informés de l'actualité 

du secteur. Elle ne demande qu'à être enrichie par vos contributions…  

N'hésitez pas à nous faire part de toutes informations susceptibles d'intéresser les 

membres du réseau ! 

Contact :  
En France, Sophie Charpentier : charpentier@pseau.org  
Au Burkina, Justin Bayili : reseau.actea@gmail.com  
 
 

   

 

https://www.eauburkina.org/images/Assainissement/TDR_JMT_2016_vf.pdf
mailto:charpentier@pseau.org
mailto:reseau.actea@gmail.com

